
CHAMBRE DES COMMUNES

Des voix: Oh, oh!
Le très hon. M. St-Laurent: . .. pour procu-

rer à tous les honorables députés l'occasion
de voter sur la mesure.

L'hon. M. Rowe: Vous allez nous permettre
de voter, n'est-ce pas?

L'hon. M. Sinclair: Si vous êtes ici.

Le très hon. M. St-Laurent: Nous sommes
d'avis que le précédent établi du temps de
MM. Bennett et King en ce qui concerne la
façon d'appliquer convenablement la règle
de la clôture est un précédent valable sur
lequel nous avons le droit de nous fonder.

L'hon. M. Rowe: On n'a jamais imposé la
clôture de la sorte.

possible à ce qui était plus que l'enveloppe
extérieure, afin que les honorables députés
qui voulaient réellement discuter les objets,
la méthode de financement et les pouvoirs de
cette société de la Couronne puissent avoir
bientôt l'occasion de le faire.

M. Fleming: Votre sollicitude est fort tou-
chante. Vous n'avez pas voulu qu'il y ait de
discussion générale, ni nous accorder le droit
de poser des questions sur le premier article.
C'est ce que vous avez voulu éviter.

Le très hon. M. Si-Laurent: A-t-on, de ce
côté-ci de la Chambre, soulevé une objection
à la discussion générale qui a eu lieu de la
part de ceux qui voulaient discuter du bill?

Des voix: Bravo!
Le très hon. M. SI-Laurent: Peut-être le M. Fleming: On a posé des vingtaines de

député... questions qui sont restées sans réponse.

L'hon. M. Rowe: J'étais ici. Vous n'y étiez
pas.

Le très hon. M. St-Laurent: ... se fie-t-il à
sa mémoire au sujet de ce qui s'est passé
alors. Bon nombre d'entre nous avons pris
connaissance des comptes rendus officiels de
ce qui est arrivé à l'époque, et la situation
coïncide en tous les points avec la situation
actuelle...

Une voix: Non.

Le très hon. M. St-Laurent: .. . à une seule
exception près, soit que nous avons ici sept
articles, tandis qu'alors, il n'y en avait que
trois. Mais il y a un titre dans le cas présent,
comme dans l'autre. Il y a en l'occurrence des
articles qui n'ont pas été appelés en particu-
lier, comme il y avait, dans l'autre cas, des
articles qui n'avaient pas été appelés séparé-
ment.

L'hon. M. Rowe: Le premier a été appelé.

Le très hon. M. St-Laurent: Ma foi, je ne
vois pas que le fait que le premier article
ait été appelé puisse faire une différence ap-
préciable.

L'hon. M. Rowe: Il y en a certainement
une.

Le très hon. M. St-Laurent: Si l'argument
invoqué est le moindrement valable, il l'est
autant à l'égard de l'un quelconque des ar-
ticles qu'à l'égard du premier.

L'hon. M. Rowe: Nous comprenons pour-
quoi vous ne l'avez pas appelé.

Le très hon. M. St-Laurent: J'ignore ce que
l'honorable député a à l'esprit quand il dit
que nous ne l'avons pas appelé. J'ai dit que
nous l'avions appelé et nous avons proposé
que la suite de son examen soit différé, parce
que nous voulions en arriver aussitôt que

[Le très hon. M. St-Laurent.]

L'hon. M. Sinclair: Saint Donald, martyr.

Le très hon. M. St-Laurent: L'honorable
député pourrait peut-être indiquer quelles
sont ces questions qui sont restées sans ré-
ponse. L'autre soir, au cours d'une interven-
tion plutôt amusante, l'honorable député de
Peel a posé certaines questions.

L'hon. M. Rowe: Aucune n'a reçu de
réponse.

Le très hon. M. St-Laurent: Si l'honorable
député se reporte aux questions posées par
l'honorable député de Peel, il se rendra
compte que, s'il avait fallu vérifier toutes ces
choses d'avance, notre pays n'aurait pas
atteint le niveau actuel de son développement.

Des voix: Bravo!

Le très hon. M. St-Laurent: Certaines per-
sonnes ont foi dans l'avenir de notre pays,
c'est-à-dire le genre de foi qui animait sir
John A. Macdonald et ses associés lorsqu'ils
voulurent aménager un chemin de fer tra-
versant tout le pays.

L'hon. M. Rowe: Il aurait rougi de vous
aujourd'hui.

Le très hon. M. St-Laurent: Eh bien...

L'hon. M. Rowe: Et sir Wilfrid Laurier
aussi.

Le très hon. M. St-Laurent: ... Je n'en

sais rien. C'est l'avis de l'honorable député.
J'ai mon opinion sur la justesse de notre
conduite et je suis prêt à la défendre en
quelque milieu où elle sera attaquée.

L'hon. M. Rowe: Demandons aux élec-
teurs de se prononcer!

Le très hon. M. St-Laurent: Il y aura des
élections en temps utile...

Des voix: Bravo!


